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Politique agricole
Question écrite n° 64111

Texte de la question

M Michel Voisin appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et du developpement rural sur les
preoccupations dont se font l'echo les organisations syndicales des elus salaries des chambres d'agriculture,
inquiets pour leur avenir. En effet, la reforme de la politique agricole commune semble toucher de nombreux
emplois sur l'ensemble de la filiere agro-alimentaire. Aussi, il lui demande s'il ne serait pas possible, a l'initiative
de son ministere, de mettre en place un groupe de travail - au sein duquel les organisations syndicales de
salaries soient representees - qui puisse etudier les problemes d'emploi en agriculture et les moyens d'y
remedier.

Texte de la réponse

Reponse. - Les problemes de l'emploi salarie dans l'agriculture et dans le secteur agro-alimentaire font partie
des priorites actuelles du Gouvernement. Le Premier ministre a ainsi decide la creation de deux groupes de
travail au niveau national confies respectivement a la responsabilite du ministre de l'agriculture et du
developpement rural et du ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. Ces groupes de
travail, qui ont commence de se reunir, sont charges de conduire une reflexion prospective avec l'ensemble des
partenaires sociaux du secteur. Dans ce cadre, les problemes specifiques que pose la reforme de la politique
agricole commune feront l'objet d'une etude particuliere dans le souci de limiter au maximum les consequences
de cette reforme sur l'emploi salarie agricole. Une priorite sera naturellement accordee aux dispositions a mettre
en oeuvre dans les secteurs d'amont et d'aval des grandes cultures qui sont les plus concernes par cette
reforme.
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